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INFORMATION SUR LES AGREMENTS 
DE TERRAIN OU CIRCUITS 

 

Vous n’êtes pas sans ignorer les difficultés rencontrées depuis plusieurs mois sur l’activité 

moto. 

Différentes dispositions ont été prises notamment l’agrément UFOLEP annuel des circuits / 

terrains. 

A ce propos, des visiteurs habilités ont suivi une formation au cours de l’année 2013. 

Devant les incidents rencontrés et le taux d’accidentologie, l’UFOLEP est de plus en plus 

vigilante sur la validation de ces agréments c’est pourquoi, depuis le 1er novembre 2013 tous 

les agréments qui présentent des remarques liées au non-respect des RTS feront l’objet d’un 

rejet jusqu’à confirmation des modifications apportées. 

Pour information, la FFM est en cours de rédaction de nouveaux RTS (afin de renforcer la 

sécurité sur les terrains) dont nous aurons connaissance prochainement. 

L’UFOLEP demande donc à l’ensemble de ses visiteurs d’être particulièrement attentifs, 

entre autres, à tout ce qui peut mettre en cause la sécurité des pratiquants et du public. 
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